
Contrôle initial

Contrôle de bon fonctionnement

Contrôle dans le cadre d'une vente

Contre visite dans le cadre d'une vente (dans les deux mois suite à la 

date d'édition du rapport vente)

Nature des interventions

Stade conception (nouvelle installation ou en

l'absence d'un contrôle de l'existant de moins d'un an)

Stade conception (avec un contrôle de l'existant de moins d'un an, 

hors vente)

Stade réalisation

Absence de mise en conformité suite à une vente - majoration de 

200 o/o du montant du contrôle

Contrôle des installations neuves ou réhabilitées :

Contrôle d'installations existantes

Sanction financière

Refus explicite ou d'absence répétée et injustifiée pour la 

réalisation des contrôles initiaux et de bon fonctionnement (article 

L.1131-8 et 1331-11 du code de santé publique) majoration de 100 o/o 



165,00

35,00

165,00

130,00

130,00

210,00

45,00

260,00

390,00

TARIFS 2025

Contrôle des installations neuves ou réhabilitées :

Contrôle d'installations existantes

Sanction financière


